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LE HUIT FEVRIER DEUX MILLE DIX HUIT à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 25 janvier 2018  
 
Secrétaire de séance :  José BOUTTEMY 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Véronique 
ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Xavier BONNEFONT, Patrick BOURGOIN, 
José BOUTTEMY, Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, 
Gilbert CAMPO, Samuel CAZENAVE, Monique CHIRON, Bernard CONTAMINE, 
Véronique DE MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, 
Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, 
François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jeanne 
FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Joël GUITTON, 
Thierry HUREAU, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry 
MOTEAU, François NEBOUT, Catherine PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick 
PERONNET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, 
Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Jean-Luc 
VALANTIN, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, René BUJON, Nicole GUENOLE 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Michel ANDRIEUX à Roland VEAUX, Anne-Sophie BIDOIRE à José 
BOUTTEMY, André BONICHON à François NEBOUT, Jacky BOUCHAUD à 
Jean-François DAURE, Danielle CHAUVET à Elisabeth LASBUGUES, Georges 
DUMET à Jean-Luc MARTIAL, Isabelle LAGRANGE à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, Michaël 
LAVILLE à Jeanne FILLOUX, Marie-Hélène PIERRE à Bernard DEVAUTOUR, 
Jean-Philippe POUSSET à Vincent YOU, Alain THOMAS à Gérard DEZIER, 
Philippe VERGNAUD à François ELIE 
 
Suppléant(s) : 

 
Jean-Claude COURARI par  René BUJON, Francis LAURENT par  Nicole 
GUENOLE 
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Excusé(s) : 
 
Madeleine ANCELIN, Michel ANDRIEUX, Anne-Sophie BIDOIRE, André 
BONICHON, Jacky BOUCHAUD, Danielle CHAUVET, Jean-Marc CHOISY, 
Françoise COUTANT, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, Denis 
DUROCHER, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Michaël LAVILLE, Marie-
Hélène PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, Alain THOMAS, Philippe 
VERGNAUD 
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Dans le cadre de ses compétences facultatives, GrandAngoulême adhère au syndicat 

mixte de la fourrière en substitution de l’ex communauté de communes Braconne Charente 
pour la gestion déléguée de l’activité fourrière. Cette adhésion se traduit par une cotisation 
annuelle, actuellement fixée à 0,75 €/habitant, certaines prestations faisant toutefois l’objet 
d’une participation financière spécifique. 

 
A titre d’information, GrandAngoulême s’est ainsi acquitté en 2017 d’une cotisation de            

11 390,25 € ainsi que d’un montant de 150 € pour 5 chats et 2 chiens conduits directement à la 
fourrière par une commune dite « rurale ». 

 
Le comité syndical du Syndicat mixte de la fourrière, lors de sa séance du 29 juin 2017, 

profitant des différents regroupements de territoire initiés par la loi NOTRe, a demandé à toutes 
les collectivités adhérentes de se prononcer sur le projet de modification de ses statuts, 
conformément à l’article L5211-20 du code général des collectivités territoriales. 

 
Ce dernier porte sur : 

- L’élargissement du syndicat aux communes nouvelles de Bellevigne (regroupement des 
anciennes communes d’Eraville, Malaville, Nonaville, Touzac et Viville) et Montmoreau 
(regroupement des anciennes communes d’Aignes-et-Puypéroux, Montmoreau-Saint-
Cybard, Saint-Amand-de-Montmoreau et Saint-Laurent-de-Belzagot) ; 
 

- La modification de l’article 6.01 (ajout d’un paragraphe relatif à la représentation des 
communes fusionnées) : 
« En cas de création d’une commune nouvelle en lieu et place de plusieurs communes, 
toutes membres du syndicat, la commune nouvelle est représentée par un délégué 
titulaire et un délégué suppléant conformément au règlement du syndicat » 

 
- La modification de l’article 6.04 relatif à la représentation des collèges et notamment 

celle du collège de GrandAngoulême qui est ramenée de 13 à 12 représentants. En 
effet, chaque communauté de communes ou d’agglomération est représentée au comité 
syndical sur la base de 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant par tranche de 
population de 15 000 habitants, 1 binôme étant nommé pour chaque tranche incomplète. 
La population servant de référence au calcul du nombre de délégués étant celle au 1er 
janvier 2014, cette disposition a pour effet de ramener de 13 à 12 le nombre de 
représentants du collège de GrandAngoulême, tant pour les titulaires que pour les 
suppléants. 

 
Par ailleurs, il est également demandé au conseil communautaire de se prononcer sur le 

projet de convention actualisé ainsi que le règlement d’intervention (documents joints en 
annexe). Ce dernier regroupe en un seul document l’ensemble des décisions des derniers 
conseils syndicaux relatives aux sollicitations communales en direction des chats. 

 
 
Vu l’avis favorable de la réunion de toutes les commissions du 31 janvier 2018, 
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Je vous propose : 

 
D’APPROUVER  la modification des statuts du Syndicat mixte de la fourrière, le projet de 

convention actualisé ainsi que le règlement d’intervention. 
 
D’AUTORISER  Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer la 

convention et tout autre document y afférent. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

12 février 2018 

Affiché le : 
 

12 février 2018 

 
 
 














